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On dit que les vigiles sont des épouvantails. Qu’ils ont les habits du 
policier, les pectoraux du policier, les chiens du policier, mais que 
ce ne sont pas des policiers. On dit que les vigiles nous demandent 
d’ouvrir nos sacs. On dit qu’en France, actuellement, les agents de 
sécurité privée sont deux fois moins nombreux que les forces de 
police publique. On dit que c’est pour notre sécurité.
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«Ce maître n’a pourtant que deux yeux, deux mains,
un corps, et rien de plus que n’a le dernier des habitants 
du nombre infini de nos villes. Ce qu’il a de plus, ce sont 

les moyens que vous lui fournissez pour vous détruire. 
D’où tire-t-il tous ces yeux qui vous épient, si ce n’est

 de vous? Comment a-t-il tant de mains pour vous 
frapper, s’il ne vous les emprunte? Les pieds dont

il foule vos cités ne sont-ils pas aussi les vôtres? A-t-il 
pouvoir sur vous, qui ne soit de vous-mêmes? [...] Soyez 

résolus à ne plus servir, et vous voilà libres. Je ne vous 
demande pas de le pousser, de l’ébranler. Mais

 seulement de ne plus le soutenir — et vous le verrez,
 tel un grand colosse dont on a brisé la base,

 fondre sous son poids et se rompre.»

LE DOSSIER DU TIGRE
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La Boétie, Discours de la servitude volontaire, 1549

Vigilance. Surveillance exercée de façon 
attentive et continue. Redoubler de vigilance. 
— Biol. Fonctionnement du cerveau et de 
l’organisme durant la veille. La caféine accroît 
la vigilance. — Psychol. Forme de l’attention 
d’un individu en train d’accomplir une tâche 
particulière. Le niveau de vigilance sert à 
classifier les altérations de l’état de conscience. 
— Neuropsychol. État de la personne éveillée 
et normalement consciente des stimuli. — Tech. 
Appareil de bord d’une locomotive déclenchant 
un signal d’alarme en cas de panne, d’erreur 
de conduite ou de franchissement d’un passage 
fermé. Un train équipé d’une vigilance.
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CAP 250000

VIGILES
« JOURNÉE D’INFORMATION. La sécurité se professionnalise et recrute : Avez-
vous toutes les informations ? Le jeudi 18 décembre 2008 à partir de 
9h30. FORMATION PRÉVENTION SÉCURITÉ GÉNÉRALE et l’ANPE se mobilisent 
pour répondre à toutes vos questions, au centre de formation FPSG, 
175, boulevard Anatole-France. RDC Immeuble Automne 93200 Saint-
Denis. Métro: Carrefour Pleyel (L13). Sécurité et Formation : L’impact de 
la crise sur la sécurité privée, l’aide à l’embauche, la professionnalisa-
tion et le recrutement dans le secteur... Présentation en exclusivité d’un 
panorama sur les métiers de la sécurité et découverte du plateau tech-
nique de plus de 1200 m² dédié à la formation ! Thèmes abordés : Les 
réformes du SSIAP /// La réforme du Sauveteur Secouriste du Travail / 
Le CQP-APS quelques mois après sa mise en application /// La sécurité 
privée se professionnalise et recrute en France, en Europe... /// Finan-
cement de la formation professionnelle /// Les aides à l’embauche, les 
services et l’organisation géographique de l’ANPE /// Aides à la forma-
tion et à l’emploi pour les travailleurs handicapés /// La reconnaissance 
des travailleurs handicapés /// La démarque inconnue /// www.fpsg.fr. 
Merci de confirmer votre présence auprès de M*** D*** tél.: *** Ci-
joint la programmation et le déroulement de la journée. N’hésitez pas à 
revenir vers nous pour toute information complémentaire. Cordialement. » 
Le Tigre a confirmé sa présence, évidemment.

un reportage de  sylvain prudhomme

9h30, Saint-Denis. Je pousse les bat-
tants d’une double porte de par-
king gravée du sigle FPSG (Forma-
tion Prévention Sécurité Générale). 
Plafond bas, néons, plantes vertes 
pour compenser l’absence de fenê-
tres. Une voix venue d’un guichet 
m’interpelle: «Votre entreprise?» 
«Journal Le Tigre», je balbutie, guet-
tant la réaction. Je prends mon 
badge et tombe à nouveau en ar-
rêt: plantées devant moi sur fond 
de lac norvégien, avec sous-bois au-

tomnal et brame de cerfs presque 
audible dans le lointain, cinq filles 
en tailleur me sourient, mines pim-
pantes sous la lumière blafarde. 
L’organisatrice me tend une ser-
viette FPSG, une plaquette FPSG, 
un bloc-notes et un stylo FPSG. 
Bienvenue, monsieur, nos hôtesses 
vont s’occuper de vous. Autour la 
déco est foisonnante, bien décidée 
à célébrer d’avance Noël qui appro-
che: guirlandes rouges et dorées 
courant aux murs, posters de lacs 

et de glaciers, sapin et gros Père 
Noël jovial. D’autres invités atten-
dent debout près de petites tables 
individuelles décorées de fleurs de 
lotus. Autant le pourcentage 
d’hommes à l’accueil était à peu 
près nul, autant je cherche en vain 
une femme à présent: rien que des 
hommes, des vrais. Et à jauger 
leurs épaules carrées et leur crâne 
frôlant la boule à zéro, je bénis le 
hasard qui m’a fait décider d’aller 
deux jours plus tôt chez le coiffeur.
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Comme les premiers disparaissent 
derrière un angle, je leur emboîte 
le pas. Le fameux «plateau tech-
nique» annoncé dans l’invitation! 
Il est là, immense, offert. À moi les 
fausses lignes de caisse! les faux ar-
ticles de supermarché, les faux cof-
fres à braquer au faux pistolet! 
Sauf que c’est pas comme je le 
voyais. Moquette vert sapin et gui-
chet en contreplaqué, le coin 
coffre-fort fait plutôt baraque à 
frites, et la ligne de caisse épicerie 
d’avant-guerre. La lumière est 
toujours aussi verdâtre et les 
rayons du magasin ont un côté fin 
de soldes avec leurs vieux inven-
dus Kiabi. Je sens un brin de dé-
ception me gagner. Heureusement 
surgit un type allègre, cheveux en 
pétard, qui nous a repérés, deux 
autres invités et moi. Est-ce qu’on 
veut qu’il nous fasse visiter? Je jette 
un œil à mes acolytes. Le plus 
grand a le visage doux, des épaules 
fortes sous un grand blouson de 
cuir, c’est un taiseux. L’autre, poids 
plume, petit bouc, lunettes, cos-
tume, est plutôt du genre appliqué, 
qui relance, pose des questions, 
opine, hmm, hmm, bref il va discu-
ter avec le guide pour trois. 
La visite commence et notre guide 
est épatant, à croire qu’il rêvait 
depuis toujours d’être là et de par-
ler de simulations d’incendie, 
FPSG tient à mettre l’accent sur la 
gestuelle, FPSG ne conçoit pas de for-
mation sans pédagogie active, FPSG 
a choisi de travailler en privilégiant 
les jeux de rôles, mettre la gestuelle 
au cœur de la formation, développer 
les réflexes, voilà la philosophie FPSG. 
Je me demande s’il n’y a pas une 
pointe d’humour dans son enthou-
siasme. Sans doute que oui, car 
arrivé devant un gros paquet de 
tubes rouge pompier, le voilà qui 
nous interpelle — J’imagine que 
vous savez tous ce que c’est qu’un 
sprinkler? Haussement d’épaules 

d’évidence de mes deux cama-
rades. Je ne suis quand même pas 
gonflé au point de hausser les 
épaules moi aussi, mais tout de 
même, je fais celui qui sait, je 
baisse la tête de l’air du type qui 
attend, ça va on a compris, dé-
roule jojo, qu’on avance. À quoi 
démasque-t-il que je ne suis pas 
tombé tout petit dans la marmite 
des métiers de la sécurité? Vous 
monsieur, peut-être que vous ne sa-
vez pas ce que c’est? Et il m’ex-
plique ce que c’est qu’un foutu 
sprinkler, me montre par où sort 
l’eau qui éteint l’incendie, où se 
trouve la manette, avec toujours 
cet air jovial, toujours ces mains 
qui se frottent et font des mouli-
nets comme celles d’un Monsieur 
Loyal sûr de son coup, toujours 
ces cheveux en pétard qui lui font 
à lui seul plus de kératine sur le 
crâne que les quarante autres visi-
teurs réunis — décidément ce type 
me plaît.
On arrive au coin cuisine. Le frot-
tement de mains redouble, il nous 
explique que ça allait bien les 
faux feux, les petites simulations 
en toc, FPSG a décidé de passer un 
cap. Maintenant, ici même, dans 
cette pièce, oui messieurs, on a les 
moyens de déclencher de vrais feux 
de friteuse. Je regarde la friteuse 
pleine d’huile, rêveur. Si ça change 

quelque chose? Vous rigolez, il 
me répond. Pas plus tard qu’hier, 
un candidat qui pourtant avait 
correctement répondu au ques-
tionnaire, placé en situation, n’a 
rien trouvé de mieux que de 
foutre une casserole de flotte sur 
les flammes et manqué se tuer. La 
mise en situation, il me dit, la ges-
tuelle, la gestuelle! Je lui renvoie 
un regard entendu.
Plus loin, on peut admirer la 
fausse télé qui explose, le faux 
compteur qui disjoncte et s’en-
flamme, la fausse chambre d’hô-
pital avec mannequin à évacuer. 
On est en train d’examiner les 
faux ordinateurs lorsqu’il s’inter-
rompt. Au fait j’y pense: quelqu’un 
vous a montré la boîte de nuit? Re-
gards effarés de nous trois. Vous 
n’avez pas vu la boîte de nuit! Ve-
nez. La boîte de nuit et le théâtre, 
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nos deux dernières nouveautés! Et 
en effet, un étage au-dessous, stu-
peur: une petite pièce peinte en 
noir, plus lugubre encore que 
toutes les autres, volontairement 
enfumée nous explique notre Mon-
sieur Loyal avec un sourire satis-
fait, parce que toujours se rappeler, 
deux problématiques propres à une 
boîte de nuit. Un, la fumée qui com-
plique la détection du départ d’in-
cendie. Deux, la foule qui gêne l’éva-
cuation. Le théâtre est là aussi, juste 
à côté. Il faut y entrer, et j’y entre, 
et je suis traumatisé par ce que je 
découvre: vingt fauteuils d’avion 
placés face à une estrade pourrie 
où trône un Père Noël géant, te-
nant par la main deux ours en pe-
luche qui lui arrivent à la taille.
Reste le bouquet final. Suivez-moi, 
il nous glisse. Et arrivés dans une 
petite pièce vitrée où poireaute 

devant un écran un agent au phy-
sique opulent: Cette fois vous êtes 
au cœur du cœur — le centre de vidéo-
surveillance. Seize cases sur l’écran, 
qui correspondent aux seize pièces 
que vous venez de visiter, chacune 
équipée d’une caméra. En direct 24 
heures sur 24, pour habituer les can-
didats à travailler sur du concret. Dé-
monstration? Le vigile effleure 
sur l’écran la case boîte de nuit: 
la boîte de nuit s’affiche. La cham-
bre d’hôpital? Le vigile effleure à 
nouveau l’écran, la chambre d’hô-
pital s’affiche.
— Ça veut dire que vous pouvez sur-
veiller les autres employés, vous pou-
vez contrôler ce que font les filles 
de l’accueil par exemple?
Tortillements du type dans sa 
chaise pivotante. Pas du tout, ex-
plique-t-il, il ne les regarde pas, 
il a un truc qui permet de flouter 
les parties où des employés tra-
vaillent et de surveiller les locaux 
sans attenter à leur vie privée, par 
exemple l’accueil, voilà, l’accueil est 
flouté, enfin en principe, là il n’est 
pas flouté, mais on peut le flouter si 
nécessaire, en principe il est flouté, 
tiens d’ailleurs c’est bizarre, je me 
demande pourquoi aujourd’hui il 
n’est pas flouté. 
Pendant ce temps d’autres visi-
teurs plus costauds les uns que les 
autres nous ont rejoints, nous 
voilà une dizaine à présent dans la 

pièce minuscule. Notre guide che-
velu s’est éclipsé, je suis plus isolé 
que jamais. Le petit à lunettes re-
double de questions, visiblement 
l’écran tactile l’emballe, il de-
mande si telle fonction existe, com-
pare avec le système auquel il est 
habitué. S’engage une conversa-
tion sur les mérites respectifs des 
systèmes de surveillance. Je me 
sens passablement perdu, mais le 
petit à lunettes et le gros devant 
son écran semblent d’accord sur 
un point: celui-là, de système, est 
particulièrement balèze. La conver-
sation roule maintenant sur la 
complexité de la vidéosurveillance, 
trop souvent sous-estimée, de l’avis 
général. Le petit à lunettes est de 
plus en plus en confiance:
— Parce qu’on peut tous le dire, hein, 
je crois, on est tous plus ou moins 
passés par là: vidéosurveillance, inter-
ventions pré-vols, sécurité incendie… 
Je crois que tout le monde ici a un 
peu touché à tous les postes, hein?
Approbation générale, satisfaction 
partagée de se savoir entre gens 
du métier. Je regarde mes chaus-
sures. Devant son écran tactile à 
seize cases, le vidéoman s’emballe. 
Tout le monde a convenu que 
c’était chaud, la vidéo, beaucoup 
plus chaud qu’on ne croit, alors 
boosté il se met à raconter la der-
nière fois qu’un candidat, encore 
un, n’a rien compris à ce qui se 
passait. Oh le boulet, il commence. 
On déclenche une bagarre en ligne de 
caisse, sous ses yeux merde, sous le 
nez de la caméra! mais non, rien, 
le type ne réagit pas, zéro. Pendant 
cinq minutes, cinq, je vous jure, le 
client en caisse aurait eu dix fois le 
temps de se faire mettre en bouillie, le 
type ne voit rien. Et quand enfin il se 
réveille, quel agent vous croyez qu’il 
envoie? Il en a deux sous la main: 
un grand costaud et un gringalet. 
Lequel il envoie à votre avis? Il envoie 
le gringalet, putain! Je vous jure. 
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Rires et approbation unanimes. 
Le vidéoman savoure, le silence 
est revenu.
— Bon... après, c’est toujours pareil, 
ça dépend des cas… s’élève une voix, 
et en me retournant pour voir 
d’où elle vient, je manque m’étouf-
fer: c’est le petit à lunettes. Des fois 
un petit gabarit peut être très bon 
pour ce genre d’incidents. L’habit fait 
pas toujours le moine...

À partir de là, revenu dans le sa-
lon pour le début des conférences, 
je m’assois, un peu triste: c’est fini. 
Maintenant il va falloir écouter, 
prendre des notes. Sur fond de 
plage de cocotiers, l’organisatrice 
remercie les invités, présente la 
listes des intervenants. Le premier 
enclenche son Powerpoint. Le 
temps se fait long, mais voilà 
qu’une devinette me réveille. 
Qu’est-ce qui ressemble comme deux 
gouttes d’eau à un agent qui tra-
vaille? demande la voix du type au 
Powerpoint, costard et lunettes, 
boule à zéro lui aussi, mais de cal-
vitie. Eh bien c’est simple: un agent 
qui ne travaille pas. Une illumina-
tion me traverse. C’est lui! Le 
boss de la sécurité de chez Mono-
prix, que j’avais repéré sur le pro-
gramme depuis des jours! Je 
prends mon crayon FPSG bien en 
main, hop, hop, à nous, vas-y. Ex-
plique-moi ça le coup des deux 
gouttes d’eau, cette théorie du bon 
et du mauvais agent, je suis paré.
Eh bien contre toute surprise ce 
n’est pas mal. C’est même plutôt 
très bien, d’une logique impa-
rable: si l’agent travaille bien, si 
vraiment sa présence est efficace, 
il n’y a rien à signaler, pas de vol, 
pas d’incident, rien. Et si mainte-
nant il travaille très mal, c’est-à-
dire s’il ne voit rien de rien, si c’est 
un nul, qu’est-ce qui se passe? Eh 
bien il n’y a rien à signaler non 
plus, puisque le type ne repère 
rien. On est foutu, on ne sait pas. 
Impossible de savoir si le type est 
bon ou s’il est parfaitement ineffi-
cace. Pas mal, je dois concéder. 
Sans compter que le type élargit: 
C’est l’éternel dilemme de l’évalua-
tion des politiques de sécurité. Pre-
nez la police: que veut dire la hausse 
du taux d’interventions? Est-ce que 
ça veut dire que la police intervient 

à présent sur des délits qu’elle ne 
voyait pas jusque-là et que la sécurité 
s’améliore? Est-ce que ça veut dire 
au contraire que le nombre de délits 
augmente et que la politique est ca-
tastrophique? 
Le type en a des tas comme ça. Des 
dérapages possibles, c’est pas ça qui 
manque. À chaque tournant je 
l’attends crayon en main, je me dis 
cette fois je le tiens. Eh bien non, 
le type slalome, contourne, évite. 
Un profil-type du voleur? Non, il 
n’y en a pas, on a beau faire, beau 
essayer de construire des modèles, 
des voleurs-types, ça ne marche pas: 
pas moins de fauche à Neuilly qu’à 
Pantin ou à Villeurbanne. La na-
ture des produits volés? C’est sim-
ple: la même chose que ce qui est 
acheté. Le même tas de trucs inutiles 
qui prolifère dans notre société de 
consommation, les éternels produits 
qui coûtent cher parce que les mar-
ques n’arrêtent pas de faire de la pub 
dessus. Les montres, les jeux vidéos, 
les lecteurs MP3, tout ce qui brille, 
tout ce qui bling-bling. Bref: le vo-
leur est aussi lobotomisé par la pub 
que les autres consommateurs. La 
politique du scoring? Non, Mono-
prix la refuse. C’est une catastrophe, 
ça oblige les agents à du résultat, 
ils se mettent à faire n’importe quoi, 
du jour au lendemain les incidents 
avec les clients se multiplient, l’am-
biance devient complètement pour-
rie. Je sais que c’est la politique gou-
vernementale, je sais... Eh bien en 
ce qui nous concerne c’est très net, 
c’est une catastrophe. (Et bam sur 
Sarko.) Le scoring, toutes les études 
de sociologie le montrent, c’est totale-
ment contre-productif. (Re-bam.) 
La politique de piéger les produits, 
de cacher les alarmes pour mieux 
attirer les voleurs et multiplier 
les chances de les attraper? Elle 
peut se défendre, c’est une approche 
qui a sa cohérence, si on adopte une 
logique répressive. Mais ce n’est pas 
celle de Monoprix, qui préfère mon-
trer le piège, prévenir le vol en ten-
tant de dissuader le voleur. Après 
tout, est-ce que ce n’est pas encore 
mieux s’il n’y a même pas d’incident, 
même pas de voleur? Je résiste, je ré-
siste, j’appelle à moi toute mon 
antipathie ordinaire pour les Mon-
sieur Sécurité de toutes espèces, et 
pourtant le type est en train de 
me retourner, je commence à le 
trouver presque sympathique. 
À présent il décrit ce que c’est 
qu’un supermarché Monoprix de 

son point de vue à lui: une pas-
soire angoissante, un gruyère que 
de toutes parts des souris atta-
quent. Un réseau de canalisations 
(je regarde son nom sur la pla-
quette: Delécluze!) qu’en d’in-
nombrables points des éléments 
hostiles viennent pomper, détour-
ner, siphonner. En gros, nous dit-
il, son travail est un travail de 
plombier: lutter contre les fuites, 
essayer de faire qu’à l’arrivée res-
sorte le plus d’eau possible par rap-
port à ce qui est entré au départ 
dans le tuyau — sachant qu’on 
arrivera jamais au zéro défaut.
Moi il me plaît bien ce Delécluze, 
mais manifestement je suis isolé. 
Avec ses paradoxes et sa critique 
du coup de bâton, il est en train 
d’en bousculer dans l’audience, à 
peu près intégralement constituée 
de chefs d’entreprise de sécurité à 
qui les oreilles sifflent. J’ai envie de 
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scander son nom pour l’encoura-
ger, mais pas besoin, il est du genre 
kamikaze. Il vient d’arriver à la 
page «Satisfaction» de son Power-
point et maintenant c’est directe-
ment à eux qu’il s’en prend, aux 
chefs d’entreprise de sécurité qui 
se trouvent dans la salle. Monoprix 
a trente prestataires de services de 
sécurité en tout, il explique, trente 
entreprises du même genre que les 
vôtres. Eh bien il n’y en a pas une 
dont nous soyons contents. Pas une! 
Et ce bijou d’euphémisme: Je ne 
vous le cache pas, notre degré d’insa-
tisfaction est élevé. Encore: Je ne 
vous le cache pas, notre degré d’insa-
tisfaction est élevé. Hourra! je crie 
par-devers moi mais autour les vi-
sages sont rouges de colère, le type 
est en train de provoquer une le-
vée de boucliers, c’est palpable. Il 
en remet une couche avant de se 

rasseoir: Vos agents sont mal for-
més, voilà la vérité, et s’ils sont mal 
formés c’est votre faute, parce que 
vous ne voulez pas faire les dépenses 
nécessaires! Hourra Delécluze!

Ici il faut s’arrêter et dresser je 
crois, à mi-chemin, un portrait en 
pied de l’agent de sécurité. Mani-
festement, c’est une espèce para-
doxale: plus vivace et florissante 
que les lapins de Roissy et les 
perches du Nil, vouée à un ave-
nir dont quelques minutes suffi-
raient à faire rêver pendant des 
années le corps enseignant ou 
hospitalier, et en même temps de 
l’avis de tous dépourvue du moin-
dre talent, désespérément molle 
et inefficace. À entendre les pa-
trons qui l’emploient, les chefs 
des rayons qu’il est censé sur-
veiller, les formateurs qui le for-
ment et même ses propres col-
lègues, c’est un fait acquis: l’agent 
de sécurité privée est un mauvais. 
Un type pas nécessairement mé-
chant ni mal intentionné, mais 
nul, pas motivé, traînard, ou alors 
au contraire rentre-dans-le-tas 
sans un gramme de jugeote. C’est 
quand même incroyable, s’exclame 
Monoprix, même les vidéomen sont 
mauvais! C’est pourtant pas compli-
qué, la surveillance vidéo! À quoi ré-
pond un soupir résigné de la 
salle, visiblement d’accord, même 
si je sais maintenant grâce au vi-
déoman à seize cases qu’en réalité 
la vidéo c’est chaud, beaucoup plus 
chaud qu’on ne croit.
Tout le monde s’écharpe pour ex-
pliquer cette nullité sidérante. 
Les chefs d’entreprise de sécurité 
accusent: c’est à cause de vous, 
grandes surfaces, que les agents 
sont nuls; vous ne payez pas as-
sez pour qu’on leur finance de 
vraies formations ! Ce à quoi 
Monoprix et les chefs de grandes 
surfaces répondent: qu’ils soient 
un peu moins nuls, et on paiera 
davantage! Bref, ça s’empoigne, 
ça se renvoie la faute. Mais que 
les agents soient nuls, ça n’a pas 
l’air de faire un pli. 
À cet instant je dois dire que de-
vant tant de mépris je me prends 
à éprouver soudain de la solidarité 
envers ledit agent de sécurité, le 
félicitant presque de mal faire ce 

sale boulot, mal payé, pour des 
patrons si nuls eux aussi. Je suis 
vite coupé dans cet élan par De-
lécluze, qui dans l’agitation gé-
nérale apporte un nouvel élé-
ment d’analyse à la médiocrité 
universellement admise: Le bon 
agent (il en existe donc de moins 
mauvais que d’autres, et même 
de bons!), si vous me permettez 
l’image, je crois qu’il faut qu’il ait 
un côté un peu chasseur. S’ils lui 
permettent l’image! Et comment 
qu’ils la lui permettent! C’est à 
peu près la première chose qu’il 
dit depuis le début qui leur plaît. 
L’assentiment est tel que dès les 
premières questions, l’image est 
reprise: Je suis d’accord avec vous, 
les bons ce sont des chasseurs. Ils ont 
ça dans le sang, c’est l’instinct. Mais 
comment faire pour que tous de-
viennent des chasseurs? Volte-face 
de Monoprix, qui sent l’impasse: 
Bien sûr qu’ils ne peuvent pas tous 
être des chasseurs. Mais au fond ce 
n’est pas grave. Au fond je m’en 
fous que ce soient des chasseurs. Ce 
qu’on veut simplement c’est qu’ils 
suivent un certain nombre de prin-
cipes fixés avec eux: respect des 
clients, ponctualité, rigueur. Sim-
plement ça, ce serait déjà le rêve!

Le cynisme des patrons présents 
va me sauter à la figure à propos 
d’un problème que je n’attendais 
pas: celui des handicapés. Le pre-
mier à l’évoquer est un lieute-
nant colonel des sapeurs-pompiers 
venu présenter le dernier arrêté 
concernant le CQP-APS1, certificat 
requis en principe pour exercer les 
métiers de la sécurité. Manifeste-
ment, son usage est encore large-
ment flottant: outre les anciens 
pompiers, les anciens policiers et 
les titulaires d’un bac pro, j’ap-
prends qu’en sont dispensés les 
agents qui ont déjà travaillé dans 
la sécurité plus de 1 607 heures 
en deux ans — sans CQP, donc. 
Arrivé à la question du certificat 
médical, qui vient d’être repensé 
de façon à élargir l’accès au di-
plôme à certains handicapés, notre 
pompier s’oublie: Enfin moi je me 
méfierais… manquerait plus qu’ils 
nous envoient des types à un bras!
Juste après lui, c’est au tour d’une 
intervenante chargée de l’aide à 
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l’emploi pour les travailleurs handi-
capés. Elle est parfaite et tombe 
à point. Calmement, elle explique 
que le handicap ce n’est pas ce que 
«beaucoup de gens» croient, que 
ce n’est pas toujours synonyme de 
retard mental ou de paraplégie, 
loin de là, que statistiquement 
c’est même très rarement ça. Je 
comprends le problème: comme 
toutes les entreprises d’au moins 
vingt salariés, les agences de sécu-
rité un peu conséquentes sont as-
sujetties à l’obligation de 1987 
d’employer au moins 6 %  de tra-
vailleurs handicapés. Et visible-
ment ça ne leur plaît pas: elles 
estiment que leur secteur pourrait 
faire exception. Histoire d’étayer 
ses propos, l’intervenante livre un 
exemple qui fait son effet: celui 
du boulanger devenu peu à peu 
allergique à la farine, ce qui lui 
confère le statut de travailleur 
handicapé. Brouhaha dans le pu-
blic, rires hostiles:
— Eh ben d’accord, moi j’en prends 
dix, de vos boulangers allergiques à la 
farine! s’élève une voix.
— Et moi vingt! crie une autre.
— Je n’ai pas l’impression que vous 
vous rendiez bien compte de ce qu’est 
notre métier, madame, enchaîne un 
troisième. Est-ce que vous croyez 
franchement qu’on peut demander 
à un type qui n’a pas l’usage de ses 
membres d’aller arrêter un voleur ou 
ceinturer un énervé?
L’intervenante est médusée:
— Mais vous avez aussi des gens 
qui travaillent dans des bureaux, 
des gens qui font de la vidéosurveil-
lance... Vous n’êtes pas tout le 
temps en train de ceinturer des 
énervés, non? De toute façon c’est 
une chose qu’ils soient aptes, après 
il faut qu’ils acceptent. Nous, on 
ne peut en aucun cas leur imposer 
de faire ces métiers. Il faut que ça 
parte d’eux, que ça s’insère dans 
leur projet personnel.

Ceux qui se retenaient encore 
éclatent:
— C’est ça! rugit une femme près 
de moi. C’est ça! Eux ils ont le 
choix! il faut que ça s’insère dans 
leur projet de vie! Et nous, on nous 
demande si ça nous plaît ou non? 
On nous demande si on est contents 
de devoir prendre des handicapés?
La palme revenant à un type à 
cravate qui n’avait rien dit de-
puis le début: 
— Le calcul est simple, madame. 
Nous avons vu tout à l’heure qu’il y 
avait 150 000 agents de sécurité pri-
vée en France. 6 % de 150 000, ça 
fait 9 000. Est-ce que vous êtes en 
mesure de nous trouver immédiate-
ment 9 000 handicapés aptes, là, 
maintenant, tout de suite? C’est la 
seule réponse qui m’intéresse.
Vive approbation de la salle.

Aussitôt après on attendait M. Tar-
let, président de l’Union des En-
treprises de Sécurité Privée, per-
sonnage proche de Dieu dans la 
profession. Mais l’organisatrice 
nous apprend que M. Tarlet a été 
«retenu dans les hautes sphères» et 
ne sera là qu’après la pause. J’en-
vie un peu ce Tarlet aux déplace-
ments d’aérostat. 

Une heure plus tard, il est là. 
D’emblée, son exposé joue la prise 
de recul. Les chiffres défilent: 
1 500 000 agents de sécurité en 
Europe aujourd’hui, sans doute 
3 000 000 en 2019. Trois fois plus 
d’agents privés que publics en 
Hongrie et dans de nombreux pays 
de l’Est, ce qui ne va pas toujours 
sans problèmes, concède-t-il, beau-
coup moins en Belgique, en Alle-
magne, en Espagne, où l’État reste 
largement majoritaire, c’est son 
droit. En France: 20 000 agents 
en 1983, date des premières ré-
glementations, introduites après le 
meurtre d’un clochard par un vi-
gile aux Halles, 70 000 en 1990 où 
Pierre Joxe invite le secteur privé 
à une «coproduction de sécurité» 
avec l’État, 160 000 aujourd’hui.
Jusque-là le panorama serait à peu 
près neutre, mais voilà que Tarlet 
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se met à faire de la prospective: 
d’ici 2015, le nombre d’agents privés 
sera passé à 250 000 et excédera le 
nombre d’agents publics, maintenu 
autour de 200 000. D’où sortent-
elles, ces prévisions? En quelques 
minutes je vais comprendre qui 
est en fait cet homme, manifeste-
ment familier du président, dont 
il répète à l’envi le nom: tout sim-
plement l’un des principaux arti-
sans de la politique sarkozyste de 
transfert de la sécurité au privé. 
Merveille du calendrier, Tarlet a 
organisé trois jours plus tôt Place 
Beauvau le premier forum euro-
péen de la sécurité privée et vient 
de signer avec Laurent Wauquiez2 
un accord. La rumeur était annon-
cée par la presse depuis quelques 
jours, il la confirme en jubilant: 
l’État engagera à partir de mars 
2009 un grand programme de 
promotion des métiers de la sécu-
rité privée, «Cap 100 000 emplois 
sécurité privée», avec pour objectif 
l’embauche d’ici 2015 de 100 000 
agents supplémentaires. 
Tarlet ne s’arrête pas en si bon che-
min: étant donné la grande desti-
née qui attend le secteur, il serait 
temps d’y faire un peu le ménage. 
Et se frottant toujours les mains, 
jubilant toujours de sa grosse voix 
de copain du président, il nous le 
donne en mille: le type que Sarko 
a chargé de rédiger le texte-cadre 
qui fera table rase des réglementa-
tions existantes pour accoucher en-
fin d’une sécurité privée efficace... 
c’est tout simplement lui!
Professionnalisation du métier, ré-
organisation des formations, trans-
parence financière, introduction 
d’un système de carte profession-
nelle: Tarlet veut rendre sa no-
blesse au secteur. Mais à l’entendre 
évoquer les dysfonctionnements 
actuels, je frémis. La liste est acca-
blante: marché florissant de faux 
certificats, centres de formation fic-
tifs, formateurs sans diplôme, in-
nombrables fraudes au fisc, sous-
rémunération des agents, entre-
prises menaçant leurs clients de re-
présailles s’ils se tournent vers des 
concurrents, ou refusant d’assurer 
leurs personnels... Je suis définiti-
vement consterné lorsque oubliant 
sans doute que des personnes ex-
térieures à la profession se trou-
vent dans la salle, Tarlet se met à 
exhorter l’assistance à ne pas laisser 
ce beau métier tomber aux mains de 
la mafia, des sectes et des intégristes. 

Si encore ce n’était qu’un Mon-
sieur Propre. Mais le deuxième vo-
let de son grand projet attaque di-
rectement un autre terrain: les 
libertés. Puisqu’il s’agit de faciliter 
le recrutement et de mieux con-
trôler les agissements des uns et 
des autres, il faut y aller carré-
ment: c’est le moment de créer le 
grand fichier informatique que 
tout le monde attend, réperto-
riant la totalité des agents agréés 
dans le pays, indiquant pour cha-
cun la situation professionnelle 
actuelle et passée, le casier judi-
ciaire, le domicile, la disponibilité 
immédiate ou non, les garanties 
présentées. Ainsi chaque entre-
prise disposera d’une sorte de ca-
talogue en ligne et pourra immé-
diatement connaître, au jour et au 
lieu souhaités, le marché d’agents 
disponibles.
Jusque-là, une consultation du 
casier judiciaire du candidat à 
l’embauche était exigée, mais le 
patron devait la demander à la 
préfecture. Est-ce que ce ne sera 
pas très différent si maintenant 
les patrons ont directement ac-
cès au profil des agents? Tarlet 
n’a pas l’air de s’en inquiéter. 
Sur le ton du papa qui rappelle 
gentiment un enfant à la rai-
son: Je crois qu’il est temps mainte-
nant que la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés ar-
rête son hypocrisie. Tout le monde le 
veut, ce fichier, c’est une évidence 
qu’il faut le faire. Mais les agents 
étrangers, dont le casier antérieur 
restera de toute façon inconnu? 
Et les agents sans-papiers que 
continuent manifestement d’em-
baucher nombre d’entreprises? Les 
questions ne sont pas de moi, 
elles viennent de mes voisins. Vi-
siblement l’opacité du système 
est telle, l’habitude de frauder si 
répandue que même eux n’ont 
pas l’air de croire beaucoup au 
ménage annoncé... 
Devant un tel chaos à peine dissi-
mulé, on pourrait penser qu’un 
gouvernement obsédé d’ordre et 
de sécurité serait plus que réticent. 
Manque de chance, obsession sé-
curitaire ne veut apparemment 
pas dire hostilité aux magouilles. 
Et comme dit Tarlet avec un sou-
rire triomphal: La sécurité privée, 
on aime ou on n’aime pas, on a par-
faitement le droit de ne pas aimer, 
mais maintenant une chose est 
sûre: il va falloir s’y habituer. 

Il se rengorge et pérore: Nous fai-
sons un beau métier, il faut que nous 
en soyons fiers. Et il faut que nous 
osions le dire — il y a des parcours 
réussis! C’est fini cette fois: il re-
garde sa montre, il est tard, voilà 
une bonne heure déjà qu’il est là 
et de nouveau les hauts courants 
atmosphériques l’appellent, la 
poussée d’Archimède le soulève, 
il faut qu’il se renvole, nous com-
prenons n’est-ce pas? il regarde 
de nouveau sa montre, il est con-
tent d’avoir été là, mais non c’est 
lui qui nous remercie, c’était un 
plaisir, n’est-ce pas, il espère nous 
revoir. Et cette dernière phrase à 
lui-même, juste assez fort pour 
être entendue, avant de s’éclipser 
d’un entrechat: Bon, je file à Bercy. 

Peintures (détails)

Page 53: Pierre Mignard, La Fortune, 
1692 (Lille, Musée des Beaux-Arts). 
Pages 54-55: Pieter Bruegel, 
Le Misanthrope, 1568 (Naples, Museo 
Nazionale Capodimonte).
Pages 56-57: Marinus van 
Roymerswaele, Le Changeur et sa femme, 
1539 (Madrid, Musée du Prado).

REPORTAGE  CAP 250000 VIGILES

56

Notes

1. CQP-APS: Certificat de qualification 
professionnelle Agent de prévention 
et de sécurité, rendu obligatoire par 
arrêté du ministère de l’Intérieur le 19 
juin 2008, publié au J.O. du 28 juin 2008.
2. Secrétaire d’État à l’Emploi.
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Il était une fois une époque où la Hon-
grie, la Pologne, la Slovaquie, l’Esto-
nie, la Lituanie montraient la voie. 
«La France en retard sur ses voisins euro-
péens», titrait Le Figaro (13 décembre 
2008). Quoi? Le post-communisme 
serait-il à la mode au sein de la rédac-
tion dudit journal? Il faut le croire: 
puisque ce «retard», c’est le fait que 
nous n’ayions pas, comme en Hongrie 
ou en Pologne, des agents de sécurité 
(ou «APS», entendez: les vigiles) qui 
soient plus de deux fois plus nom-
breux que la force publique (enten-
dez: les policiers et gendarmes). Voici 
comment on en est arrivés là. Et voici 
pourquoi il est temps de faire marche 
arrière. Car oui, pour votre sécurité (intel-
lectuelle), c’est encore possible.

Plutôt qu’une simple diatribe somme 
toute assez attendue contre l’État sécu-
ritaire, où les vigiles seraient d’em-
blée vilipendés en tant qu’élément 
apparu de concert avec les tests ADN, 
Edvige, etc.1, nous avons choisi de pri-
vilégier une approche historique et so-
ciologique, moins manichéenne de 
prime abord — pour mieux critiquer 
l’évolution en cours depuis les trente 
dernières années. On ne peut en effet 
comprendre la privatisation de la sécu-
rité sans se pencher sur l’histoire de 
la police. Un vigile, pourquoi? Pour 
surveiller. Oui mais pourquoi un vi-
gile, hein? Que fait la police?

La sécurité privée recouvre un large 
panel d’activités: la surveillance des 
biens, le transport de fonds, la protec-
tion des personnes, le contrôle d’ac-
cès ou la conception, l’installation et 
la gestion des centrales d’alarme. C’est 
la surveillance humaine qui repré-
sente actuellement l’activité la plus 
importante de la branche. Les agents 

de sécurité privée peuvent être recru-
tés soit par une personne privée (par 
exemple une grande surface commer-
ciale ou une résidence...), soit par 
l’État. C’est bien sûr ce dernier point 
qui est crucial: la commande pu-
blique, en hausse, représente actuelle-
ment 23% du marché de la sécurité 
privée en France. Ce qui revient à 
sous-traiter la sécurité du pays à des 
acteurs privés. Cette question se 
double d’un point particulier, Vigipi-
rate2: la présence de vigiles aux en-
trées des bâtiments publics (biblio-
thèques, ministères, musées, etc.) en 
découle, et accroît le sentiment d’em-
piètement du discours sécuritaire sur 
les libertés publiques. Mais ces vigiles-
là ne représentent qu’un aspect parti-
culier dans la problématique de la 
hausse de la part de la sécurité privée 
en France. Étant donné l’étendue de 
la question, et notamment la base ré-
glementaire de telles mesures, Vigipi-
rate fera l’objet d’un dossier à part en-
tière du Tigre — et il n’en sera qu’à 
peine question ici.

LA POLICE?
MAIS OUE FAIT

~
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par cerbère

Les malfaisants, les pünks, si vous êtes là, 
du calme, parce que nous sommes des vigiles! 
(ouaf, ouaf!) — du calme, Schopenhauer! 
[...] Car n’est pas vigile qui veut, monsieur!

Sketch des Inconnus
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En filigrane de la question des vigiles, 
et avant même la question de la frac-
ture entre sécurité publique et sécurité 
privée, il y a un débat historique: est-
ce le maire ou l’État qui doit protéger 
les citoyens? La police est nationalisée 
depuis la Seconde Guerre mondiale. 
[cf. encadré «Les maires contre l’État»] 
Mais cet état de fait a été constesté, et 
cette évolution est intrinsèquement 
liée à la mise en avant de la notion 
d’«insécurité» dans le débat politique 
à partir de la fin des années 1970 [cf. 
encadré «La naissance d’un discours»]. 
Ce changement de paradigme va faire 
un effet boule de neige — sans que 
l’on puisse savoir qui est l’œuf et qui 
est la poule, du discours sécuritaire et 
du sentiment d’insécurité. 
Des affrontements politiques droite-
gauche qui se tassent, une société de 
consommation qui se replie sur la 
peur... Dans l’accentuation de cette 
peur sociale, qui constitue un tour-
nant historique, la gauche a une res-
ponsabilité immense. L’inflexion ma-
jeure se fait dans les années 1980, 
sous Mitterrand: les élections munici-
pales de 1983, marquées par la percée 
du Front national, consacrent l’in-
sécurité comme l’un des enjeux poli-
tiques prioritaires. Dans ce nouveau 
contexte, les maires des grandes et 
moyennes villes, de droite comme de 
gauche, réclament de plus larges res-
ponsabilités pour s’imposer comme 
des acteurs-clés de la sécurité dans 
leur ville. Or, et c’est là toute la nou-
veauté des politiques municipales de 
lutte contre l’insécurité, ces mesures 
se couplent avec des solutions comme 
la vidéosurveillance ou l’emploi de vi-
giles, relevant du modèle anglo-saxon 
de la «prévention situationnelle» [cf. en-

cadré page 61]. La rhétorique du «pour 
votre sécurité» se met en place3. 

En l’espace d’une vingtaine d’années 
(puisqu’on n’a pas fait marche ar-
rière depuis), l’insécurité s’est donc 
imposée comme l’une des principales 
préoccupations des maires. Des obser-
vatoires locaux de la délinquance et 
des incivilités, des sondages récur-
rents (sur le mode: «N’est-ce pas que 
vous avez peur, hein? — Ben oui»), des 
experts en sécurité [cf. encadré «Les ex-
perts»] qui, en un cercle vicieux très 

prévisible, demandent... un renforce-
ment de la sécurité, après facturation 
de leurs bons conseils. Comment en 
irait-il autrement? Puisqu’il s’agit 
d’un marché, qui ne connaît pas la 
crise. Quitte à déformer un peu la réa-
lité pour vendre leurs bons services, 
on a ainsi vu fleurir les «amalgames 
entretenus par certains entrepreneurs de 
morale... et de solutions sécuritaires.»4 
Le genre d’amalgames visant à faire 
croire aux citoyens que la lutte anti-
terroriste et la surveillance d’un super-
marché, c’est la même chose. La récur-
rence du dialogue «Pourquoi? — À 
cause de Vigipirate» c en témoigne.
Un lobby a un but: vous convaincre 
que vous avez besoin de ce qu’il pro-
pose, en vertu d’un mouvement histo-
rique inéluctable. Le bon vieux prin-
cipe du marketing, quoi. Sauf que le 
marketing appliqué au domaine de 
l’action publique requiert précisément 
la vigilance de tous. Le Livre blanc 
intitulé La participation de la sécurité 
privée à la sécurité générale en Europe 
est à ce titre édifiant. «La présidence 
française de l’Union européenne en soute-
nant notre initiative a pris date pour 
l’avenir et a indiqué clairement que la 
sécurité des Européens ne se construira 
pas sans une harmonie dans la coproduc-
tion6 de sécurité», peut-on y lire — et 
de fait, le Livre blanc est préfacé par 
Nicolas Sarkozy. 
Au terme d’une étude concernant 
l’ensemble de l’Union européenne, 
on apprend donc que la sécurité pri-
vée, «de “particularité” que les acteurs 
publics ont longtemps toisée, s’est muée 
au fil des années en spécificité que ces 
mêmes acteurs publics viennent solliciter 
pour des missions précises. Les vigiles, au-
trefois suspects de fouler au pied les va-
leurs démocratiques, sont devenus des 
agents chargés de la sécurité d’autrui et 
reconnus pour leur professionnalisme». 
Voilà pour le discours de façade sur 
«cette “renaissance” (sic)», hélas «frei-
née dans quelques pays».
Le Livre blanc affirme que les raisons 
de la progression de la sécurité privée 
en Europe sont «transculturelles», et les 
regroupe en trois catégories: l’appari-
tion de nouvelles formes de propriété 
et de consommation, les «propriétés 
privées de masse» (espaces privés qui, 
tels les centres commerciaux, les 
parcs de loisirs ou les enceintes spor-
tives, sont ouverts à un large public), 
«la logique assurantielle qui a amené de 
plus en plus de particuliers à investir 
dans le domaine de la sécurité pour proté-
ger leurs domiciles ainsi que ces nou-
veaux biens de consommation de masse 

qui, comme les automobiles, puis les 
deux-roues, ont progressivement colonisé 
la voie publique» (phrase poétique 
pour parler des surveillants de par-
king), l’engorgement des services de 
la police publique, et (à croire que les 
auteurs ont eu la bonne idée d’y aller 
crescendo, comme dans toute bonne 
dissertation) «ce qu’il est convenu d’ap-
peler la crise fiscale des États qui oblige 
les autorités publiques à revoir le péri-
mètre de leurs investissements». Oh la 
belle périphrase! Les caisses sont vides, 
messieurs dames. Alors, «certains pays 
cherchent à limiter voire à diminuer le 
nombre de leurs fonctionnaires» — et si 
la France en faisait partie? Les péri-
phrases poétiques continuent: «la 
plupart envisagent le problème sous 
l’angle d’un recentrage de leurs activités 
sur un “cœur de métier” policier». Et le 
cœur de métier, c’est le judiciaire. Les 
policiers la loupe à la main; les vigiles 
pour le reste et notamment les basses 
tâches que sont les «gardes statiques».

Une partie des fonctions tradition-
nelles de service public ont d’ores et 
déjà été déléguées à des acteurs privés. 
La délimitation entre public et privé 
est brouillée: «Il n’est plus du tout per-
tinent de postuler que la sécurité des 
lieux publics soit de la compétence exclu-
sive des autorités publiques, tandis que 
les systèmes de sécurité privée sont limi-
tés à la protection de la propriété pri-
vée.»d Ce sont les agents de sécurité 
privée qui se chargent, exclusivement, 
de contrôler les accès et de patrouiller 
dans les couloirs du métro. En Au-
triche, ce sont des agents privés qui 
contrôlent les vignettes justifiant le 
paiement des autoroutes. En Italie, la 
«vidéoprotection» urbaine (eh oui, 
c’est le mot nouveau pour dire «vidéo-
surveillance»!) est confiée à des entre-
prises privées, y compris pour ce qui 
relève de la voie publique. En Hongrie, 
les entreprises privées surveillent cer-
tains tribunaux et ministères. L’Alle-
magne et l’Espagne confient les ins-
tallations militaires au secteur privé. 
En Roumanie, des «interventions con-
jointes» de la police et des agents pri-
vés sont à l’étude afin de «maintenir 
l’ordre public et lutter contre les compor-
tements anti-sociaux». Ainsi, un poli-
cier et un agent privé peuvent pa-
trouiller dans le même véhicule — 
«toutefois ces équipages hétéroclites ne 
produisent pas toujours les résultats at-
tendus, les occupants ne s’entendant 
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soubassements historiques

de l’utilité d’un lobby

état des lieux

...

suite p.60
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Pendant la IIIe République, ce sont les maires qui as-
surent «le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité pu-
blique» de leur commune, en vertu de la loi du 5 avril 
1884. «Bien souvent occulté dans le débat public, cet arrière-
plan historique est pourtant déterminant»a pour com-
prendre la volonté actuelle des maires de récupérer le pou-
voir qui était le leur, en partie via l’offre de sécurité pri-
vée. Or, sous le régime de Vichy, la loi Darlan du 23 avril 
1941 stipule l’étatisation de l’ensemble des polices ur-
baines. Fait historique paradoxal à première vue, la Libé-
ration entérine le travail du régime de Vichy: à la Libéra-
tion, «l’État est apparu comme un gage de modernité et de 
rationalisation de l’action publique face à un “local” tenu 
pour espace archaïque et clientéliste»a. La nationalisation de 
la police a constitué un profond tournant: «l’étatisation 
des polices municipales a distendu progressivement le lien 
entre policiers et populations locales, faisant de la surveillance 
du territoire une mission accessoire et dévalorisée face au 
prestige des “belles” enquêtes judiciaires.»4 Centralement ad-
ministrée par le ministère de l’Intérieur depuis son étati-
sation en 1941, la police urbaine n’a en effet plus de 
comptes à rendre à la population ni à son représentant, le 
maire. À l’agent d’antan, ce familier du terrain, connu de 
tous, se substitue un policier de passage. Dans le détail, la 
rupture des liens qui réunissaient les forces de l’ordre et 
les citadins s’explique par trois faits. Le recrutement des 
policiers, de local, devient national. Les agents de police 
se trouvent donc affectés, pour des temps plus ou moins 
longs, dans des villes qu’ils ne connaissent pas, et où bien 
souvent ils ne résident pas. En outre, la figure du policier 
a été profondément modifiée par les progrès techniques. 
Le policier marchait dans la rue; le voilà qui se retrouve 
dans une voiture, où ses interventions et déplacements 
lui sont dictés par radio en fonction des appels reçus, ce 
qui tend à le mettre beaucoup plus à la disposition du 
central que de la population locale. «La police urbaine, 
plus mobile parce que motorisée, réalise des opérations au coup 
par coup, mais dessaisie de son territoire»a, ce qui favorise 
les bavures policières. Enfin, les polices n’ayant plus de 
comptes à rendre localement au maire, leurs priorités sont 
devenues celles de leurs chefs hiérarchiques — priorités 
qui sont celles de l’État: l’ordre public, non pas au sens de 
«tranquillité», mais bien de sécurité nationale. Le 
contexte politique de l’après-guerre a bien sûr beaucoup 
joué dans cet état de fait. La priorité gouvernementale, 
dans l’immédiat après-guerre et au cours des années 1960 
et 1970, est le maintien de l’ordre face aux mouvements 
sociaux et politiques: décolonisation, agitation étudiante, 
grandes grèves, occupations d’usines... L’insécurité (le 
terme n’est alors pas encore à la mode), ou du moins la 
sécurité, renvoient à cela: la violence politique. «L’obses-
sion du ministère de l’Intérieur à l’égard des risques de subver-
sion gauchiste conduit à un renforcement de la police des 
foules (police d’interposition entre l’État et le peuple) dans le 
but de contenir les violences politiques, au détriment de la po-
lice urbaine, police du quotidien.» a Avec le recul, certains so-
ciologues perçoivent cette prééminence de la lutte poli-
tique comme un «abandon» des questions quotidiennes: 
«Les années Marcellin [ministre de l’Intérieur de 1968 à 
1974] achèvent de préparer la montée en puissance de l’insécu-
rité, même si celle-ci n’émergera dans le débat public qu’à la 
faveur d’une recomposition radicale du contexte économique 
et social.»b Attention: cette approche ne doit pas faire 
croire qu’il s’agit de retrouver un âge d’or de la police...

Les maires contre l’État

La hausse de la thématique sécuritaire fait naître de nou-
veaux emplois. Peu nombreux avant 1997, des techniciens 
de la sécurité ont essaimé au niveau local à la faveur de la 
mise en place des Contrats locaux de sécurité par le gou-
vernement Jospin. Ces coordonnateurs de la sécurité re-
définissent les politiques menées par les collectivités lo-
cales sur le terrain de la sécurité quotidienne... et, 
étonnamment, se font les promoteurs des innovations 
municipales en matière de sécurité. Innovations? «Le déve-
loppement de mesures visant à dissuader par une présence hu-
maine ou des dispositifs techniques (la vidéosurveillance) les 
troubles à l’ordre public, aux dépens des mesures sociales.»a 
Cette politique procédurale s’est accompagnée de la créa-
tion, à l’échelon national, de diplômes et de formations: 
ainsi les diplômes proposés depuis 1998 par l’université Pa-
ris V (diplôme universitaire «Politiques et dispositifs de 
sécurité urbaine», DESS «Ingénierie des risques»), etc… 
sans compter les nombreuses formations assurées par des 
structures spécialisées, comme le Forum français sur la 
sécurité urbaine (FFSU), la direction interministérielle à 
la Ville ou le Centre national de la fonction publique terri-
toriale (CNFPT). Cette logique de professionnalisation du 
secteur de l’ingénierie en sécurité s’est traduite, au sein 
des municipalités, par l’apparition de «de nouveaux “ba-
taillons” de professionnels aux profils universitaires variés (ju-
ristes, économistes, psychologues, sociologues, ingénieurs...), 
dotés d’une formation spécialisée dans “l’ingénierie en sécurité”. 
Ainsi, ce qui n’était qu’une fonction assurée par des agents so-
ciaux autodidactes, principalement issus de la sphère du tra-
vail social, reconvertis sur la thématique “sécurité-tranquillité 
publique”, tend à devenir une profession possédant ses outils, 
ses techniques, son lexique, ses propres formations et ses di-
plômes validants.»a

C’est au milieu des années 1970 que les élites politiques 
s’emparent du thème de l’insécurité. En 1977, le rapport 
Peyrefitte, intitulé Réponses à la violence, fait date en 
imposant le sentiment d’insécurité «comme une préoccupa-
tion des pouvoirs publics (qui ne se démentira plus jusqu’à 
nos jours), et comme un objet d’action publique en soi»a. 
Sous Giscard, la loi Peyrefitte du 5 janvier 1981 sur la 
sécurité et les libertés s’étend de la grande délinquance 
aux menus méfaits et légalise les contrôles d’identité «à 
titre préventif». Représentations dramaturgiques de l’in-
sécurité, instrumentalisation des chiffres de la délin-
quance... la préoccupation sécuritaire est lancée, poursui-
vie par la gauche lorsqu’elle arrive au pouvoir. C’est ainsi 
Gilbert Bonnemaison, élu en 1967 maire (PS) d’une 
ville à forte composante populaire (Épinay-sur-Seine), 
puis député en 1981, qui est l’inspirateur sur la scène poli-
tique nationale de la politique dite «de prévention sociale 
de la délinquance». C’est lui qui, durant les années 1980-
1990, a œuvré à renforcer le rôle des maires en matière de 
sécurité. Il a ainsi créé, en 1987, deux structures visant à 
échanger les expériences des villes en matière de sécurité: 
le Forum Européen pour la Sécurité Urbaine (Fesu) et le 
Centre international pour la prévention de la criminalité 
(CIPC). Le tournant symbolique du discours du parti 
socialiste sur la sécurité s’opère quant à lui en 1997, lors 
du colloque de Villepinte intitulé «Des villes sûres pour 
des citoyens libres», organisé à l’initiative du ministre de 
l’Intérieur Jean-Pierre Chevènement.

La naissance d’un discours

Les experts
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pas automatiquement sur leurs objectifs 
respectifs». Au Royaume-Uni, pays qui 
est allé le plus loin dans la délégation 
de son service public, outre le station-
nement et les contraventions, ce sont 
l’escorte et le transfert des détenus 
qui sont une activité prise en charge 
par le secteur privé depuis 1992. Onze 
des 130 prisons du Royaume-Uni sont 
privées: la sécurité des détenus et leur 
«santé physique et mentale» y sont délé-
gués à des entreprises de sécurité pri-
vées «disposant de la possibilité légale 
d’user de la force quand son recours est 
justifié». Le personnel en charge de 
tels centres, précise le Livre blanc, doit 
être «formé et agréé» (ça alors!). Tou-
jours au Royaume-Uni, la détention 
administrative, en aéroport ou dans 
les centres de rétention, est déléguée 
au secteur privé, de même que les re-
conduites à la frontière. Les mauvais 
esprits diront: mais quelle différence, 
qu’un clandestin croupisse dans un 
centre de rétention et soit malmené 
par un vigile, ou par un policier? La 
différence, fondamentale, se trouve du 
côté de la société civile, et des comptes 
qu’elle peut demander à l’État.
La part de la commande publique 
dans le recours à la sécurité privée est 
croissante. «Dans tous les pays étudiés, 
la plupart de nos interlocuteurs estiment 
comme inéluctable, dans les années à 
venir, cette tendance à la coopération, no-
tamment [...] parce qu’après avoir cédé le 
terrain au secteur privé, les pouvoirs pu-
blics semblent incapables, souvent pour 
des raisons pécuniaires, de revenir à la si-
tuation antérieure.» La commande pu-
blique représente actuellement, on 
l’a dit, 23% du marché en France — 
contre 30% en Espagne, 50% en Hon-
grie. L’opportunité est double: ré-
duire les dépenses de l’État en dimi-
nuant le nombre de fonctionnaires 
de police, et parallèlement créer de nou-
veaux emplois. 
«C’est l’État qui fixe les contours du 
marché de la sécurité privée en se retirant 
peu à peu de ses missions traditionnelles 
(renseignement commercial, renseigne-
ment familial, transports de fonds, con-
trôle des passagers et des bagages dans 
les ports et les aéroports, protection des 
grandes manifestations culturelles et 
sportives, protection rapprochée des per-
sonnes, assistance aux expatriés, études 
de sécurité publique, intelligence écono-
mique, analyse des phénomènes crimi-
nels, recherche d’ADN...) et en les concé-
dant, sans toujours le dire ou l’assumer, 
au secteur privé», poursuit le Livre 
blanc. De fait, en décembre 2008, le 
secrétaire d’État à l’Emploi, Laurent 

Wauquiez, a signé avec l’Union des 
entreprises de sécurité privée une 
convention visant à favoriser la créa-
tion de 100000 nouveaux emplois 
dans le secteur d’ici 2015 [cf. repor-

tage p.50]. 
Mais là où le bât blesse, c’est sur la 
qualité des agents employés indirecte-
ment... par l’État. L’explosion du sec-
teur a provoqué la multiplication 
d’entreprises de taille moyenne dont 
certaines «ont fréquemment recours à 
des pratiques jugées déloyales»: le dum-
ping en Hongrie, le travail dissimulé 
en Roumanie (des salariés non décla-
rés, parfois parce qu’ils possèdent un 
casier judiciaire éloquent), le recours 
aux «faux indépendants» en Belgique 
(des employés déclarés travailleurs in-
dépendants, échappant ainsi aux con-
ventions collectives imposant un salaire 
minimum), les enchères inversées en 
France (l’attribution d’un marché au 
prestataire le moins cher), etc. 
«Soucieux d’économiser les deniers pu-
blics, d’autant qu’ils se raréfient, le pre-
mier critère de choix dans l’attribution 
du marché reste le plus souvent le tarif 
de la prestation. Dans son rôle de client 
public, le discours de l’État est donc am-
bigu. D’un côté, il cherche à moraliser 
la profession en écartant les entreprises 
peu scrupuleuses sur la qualité des presta-
tions et les salaires versés aux employés, 
et de l’autre il conforte indirectement 
ces mêmes entreprises indélicates en ti-
rant les prix du marché vers le bas.»f Et 
d’en ajouter une couche: «Les entrepre-
neurs ne comprennent pas que les autori-
tés puissent déléguer des tâches aussi déli-
cates, telle la protection de sites sensibles, 
et attendent un service de qualité en le 
rétribuant aussi mal.» Avec, en note, 
cette belle formule: «Aux dires de nos 
interlocuteurs, le marché du Bundestag 
aurait été attribué, pour des raisons bud-
gétaires, à ce genre d’entreprise.»f Ce 
sont donc les entrepreneurs qui font 
la morale à l’État. Manière pour eux 
de relégitimer leur profession, en s’at-
taquant aux moutons noirs... pour 
mieux valoriser leur travail et ainsi 
mieux vendre leurs services. 

«Rien ne sera possible si nous ne savons 
pas organiser et développer un dialogue 
social qui favorise l’épanouissement des 
femmes et des hommes qui font ce mé-
tier avec fierté et dont les compétences 
permettront de faire de notre industrie 
un secteur attractif, moderne et perfor-
mant»f affirme ainsi Claude Tarlet, 

vice-président de la CoESS10 assez en-
clin au lyrisme, qui n’hésite pas à ci-
ter en exergue de son texte du... 
Gœthe: «Quoi que tu rêves / d’entre-
prendre, commence-le / L’audace a du 
génie, / du pouvoir, de la magie»
Ce qui est agréable dans un document 
officiel, outre ces irruptions poétiques 
intempestives, c’est ce qui s’y dit en 
creux. Le discours officieux du docu-
ment officiel, en quelque sorte. Le 
discours de Claude Tarlet se traduit 
ainsi aisément par: actuellement, le 
secteur n’est ni attractif, ni perfor-
mant. Ce que confirme le Livre blanc 
quelques pages plus loin: «Des milices 
privées, prêtes à tous les débordements, 
accueillant au mieux des “incapables”, 
au pire “des brutes alcooliques”. L’image 
d’Épinal (post crise industrielle) est sé-
rieusement ancrée.»f Plus loin, il est 
question d’«image déplorable». On est 
bien loin de la vision idyllique don-
née par la page d’accueil du site d’une 
entreprise de services en sécurité pri-
vée: «Diplomate, psychologue, observa-
teur, attentif, avec une très grande résis-
tance nerveuse, et beaucoup de sang-froid 
lors de situations critiques.» 
De fait, la vie des vigiles n’est pas 
vraiment enviable. Les agents effec-
tuent une tâche routinière, «générale-
ment dénuée d’intérêt». Ils sont sou-
vent isolés sur le lieu de leur travail. 
«À ce stress, s’ajoute la pression de la 
hiérarchie afin de conserver des marchés 
volatiles. Les agents exercent la nuit ou 
le week-end, perturbant ainsi leur vie fa-
miliale. Dans les centres commerciaux, 
les agents sont peu respectés voire mépri-
sés par les clients. Enfin, l’absence de 
perspectives de carrière rend l’attractivité 
du secteur faible. Mais, avant tout, c’est 
la médiocrité des salaires qui plombe l’ap-
pétence pour cette profession»8. 
Cet état de fait rend le turn-over très 
important dans la plupart des pays 
européens. Ainsi, le taux de rotation 
moyen du personnel s’élève à 35% au 
Royaume-Uni, 65% en Pologne, 66% 
en France! Une rotation des effectifs 
qui est un mode de management 
bien commode permettant aux entre-
prises d’ajuster leurs effectifs en fonc-
tion des commandes, à coup d’em-
bauches et de licenciements. Si l’on 
ajoute à cela une sous-traitance en 
cascade «particulièrement courante dans 
la profession», on en arrive à un état 
des lieux peu reluisant.
Mais poursuivons. La sécurité privée 
est «un secteur marchand particulier. Il 
en résulte, au niveau européen, que sa 
place [...] doit être différente de l’en-
semble des autres secteurs marchands»f: 

le discours officieux

...

suite p.62
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Madame, Monsieur, Suite à une recrudescence d’actes 
de malveillance et de vandalisme constatés par les forces 
de l’ordre dans votre secteur, nous vous faisons parvenir 
ce fax dans le but de réaliser pour vous, une étude gratuite 
de vos besoins en matière de gardiennage. Notre entreprise 
dynamique en perpétuel développement, s’appuie sur 
de solide bases en matière de gardiennage dues notamment 
par son équipe expérimentée, volontaire avec une capacité 
d’adaptation rapide et polyvalente. [...] Dans l’attente 
d’une éventuelle réponse de votre part vous trouverez 
ci-dessous une première approche tarifaire.

Mail de Sarl Protection H24 reçu par Le Tigre le 9 février 2009.

cout horaire (ht) — de 06h à 21h00
agent de sécurité 16 euros| maître chien 17,50 euros
la nuit et le dimanche 
agent de sécurité 17,56 euros| maître chien 18,92 euros

Dans une société de plus en plus globalisée, les États de l’Union 
européenne doivent garantir à leurs concitoyens la meilleure 
protection des biens et des personnes, dans le respect des 
principes de liberté. Dans ce sens, poursuivre une réflexion 
sur la participation de la sécurité privée à la sécurité globale 
en Europe, c’est penser la sécurité quotidienne des Européens. 
Les sociétés de sécurité privée jouent un rôle croissant aux côtés 
des États, afin de remplir ces missions de protection, tout en 
créant de nouvelles richesses en termes d’emplois et de métiers.
Nicolas Sarkozy, préface au Livre blanc, 2008.

Le temps est venu de reconnaître la place du secteur privé dans 
la protection de nos concitoyens. C’est le choix de l’efficacité, 
c’est la condition d’une action adaptée aux besoins de nos 
concitoyens, c’est le sens de la responsabilité.
Michèle Alliot-Marie, avant-propos du Livre blanc, 2008.

DOSSIER VIGILES  PAMPHLET (NIVEAU JAUNE)
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Le rapport force publique / force privée en Europe
nombres d’agents — source Livre blanc, op. cit.
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Les effectifs privés de sécurité en Europe
nombres d’agents pour 100 000 habitants — source La participation de la sécurité privée à la sécurité générale en Europe, Livre blanc, 2008.
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Franck Furstenberg a théorisé dès 1971 la notion d’insécurité. 
Dans Public Reaction to Crime in the Streets, il distingue la peur 
personnelle du crime («crime risk») et la préoccupation mo-
rale et politique pour le crime («crime concern»). La peur per-
sonnelle est liée à des éléments objectifs: faits délictuels dont 
un individu a été victime ou dont il a eu un écho par un 
proche. La préoccupation sociale pour le crime dépend quant à 
elle du «monde qui est celui des valeurs morales et politiques (ce à 
quoi l’on croit) et des normes (ce qu’il faut pour la société)». On 
peut être préoccupé par l’ordre sans avoir été victime et, inver-
sement, on peut avoir été victime d’un fait délictueux sans 
éprouver une préoccupation sociale pour le crime. Cette disso-
ciation entre le sentiment d’insécurité et la violence réelle s’est 
longtemps traduite par une mise à l’écart de la question de l’in-
sécurité. Puis la doctrine dominante est devenue celle des Amé-
ricains James Wilson et Georges Kelling, promoteurs dès les 
années 1980 de la «tolérance zéro», au nom de la théorie dite de 
la «vitre brisée» en vertu de laquelle la lutte contre les petits 
désordres quotidiens (les «incivilités») ferait reculer les plus 
gros délits. La «new penology» consistant à durcir les peines 
dans le but essentiellement de rassurer les «honnêtes ci-
toyens» a ainsi transformé la prévention en «prévention situa-
tionnelle»: une expression traduisant le fait de rendre les 
espaces publics et privés moins «criminogènes», et de bannir 
de l’espace public ses usages jugés «déviants». Ce qui se 
traduit, dans les faits, par de multiples modifications dans l’en-
vironnement urbain: élimination de lieux pouvant servir de 
cachettes, mise en place d’interphones et de grilles, recours à 
la surveillance privée, conception de bancs visant à rendre 
impossible la position couchée, donc les clochards et autres 
«indésirables», conceptions architecturales ne permettant pas 
les  «rassemblements hostiles»... 

La «prévention situationnelle»

“

“
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une grande phrase pour dire que les 
questions de déontologie, de forma-
tion professionnelle, de certification, 
sont à ériger en objectifs prioritaires. 
Où en est-on? Tous les États euro-
péens, «à la notable exception de l’Ir-
lande» (tiens! et si c’était pour cela 
qu’aux côtés de la Pologne et de la 
Hongrie, l’Irlande avait le plus fort 
taux de sécurité privée en Europe?), 
imposent la possession d’une autorisa-
tion pour pouvoir exercer dans le sec-
teur de la sécurité privée. Les candi-
dats à un emploi d’agent de sécurité 
«doivent tous répondre à deux condi-
tions essentielles»: l’âge (être au moins 
âgé de 18 ans) et la moralité (un ca-
sier judiciaire vierge). C’est sûr que la 
présence, «pour votre sécurité», d’un 
délinquant de quinze ans, ça ferait 
tache. D’autres critères s’ajoutent ou 
non selon les pays: la nationalité (con-
dition que n’exige pas la France), la 
bonne condition physique, la langue, 
les obligations militaires, le non-cumul 
des fonctions avec la vente d’armes 
ou la justice... Donc, et les auteurs du 
Livre blanc s’en félicitent: pas de pe-
tit gros baragouinant l’italien, ancien 
braqueur surendetté, vendeur d’armes 
à ses heures... La bonne humeur se 
poursuit avec le paragraphe intitulé 
«La délicate gestion de l’armement». 
Où l’on apprend que «pour des rai-
sons culturelles, l’utilisation d’armes à 
feu constitue une épineuse question pour 
nombre d’États [...] Lorsqu’elle est auto-
risée 9, l’utilisation des armes est rendue 
complexe dans nombre de pays» (re-
grets). Il faut «pouvoir justifier des con-
naissances théoriques et pratiques re-
quises pour son utilisation» — on s’en 
étonnerait presque. La durée de la for-
mation des vigiles est quant à elle 
disparate: un simple entretien en Alle-
magne («qui, bien qu’il soit facile d’ac-
cès, est mieux apprécié des entrepre-
neurs que la formation facultative de 
40 heures»). Dans les pays de l’Est, les 
anciens policiers sont dispensés d’exa-
men préalable, facilité d’accès qui a 
permis en Roumanie et Slovaquie, 
«aux dires des représentants de la profes-
sion, à maints anciens policiers ou gar-
diens de prison de préempter la plupart 
des postes de dirigeants de société privée. 
Le secteur serait ainsi “noyauté” par 
d’anciens agents de l’État. Dans ces pays 
ayant fraîchement accédé à la démocra-
tie, cette collusion entre les anciens poli-
ciers devenus agents privés et les jeunes 
policiers restés dans le domaine public 
sème parfois le trouble dans les esprits et 
nuit à la réputation de la profession.»f 
Hmm... 

En France, la loi relative à la préven-
tion de la délinquance votée en 2007 
établit le principe d’une formation 
minimale obligatoire de 70 heures à 
échéance de 2009 — «Cependant son 
application suppose des moyens considé-
rables. [...] Les entreprises déplorent que 
les délais d’instruction des dossiers 
puissent parfois durer jusqu’à six mois, 
alors qu’elles doivent adapter en perma-
nence leurs effectifs aux besoins d’un 
marché de plus en plus concurrentiel. 
De fait, nombre d’agents sont employés 
avant le feu vert étatique, rendant ainsi 
le contrôle d’accès à la profession plus 
théorique...»f

Et le Livre blanc de se faire lui-même 
accablant... pour ce qu’il appelle de 
ses vœux, en rappelant que «la me-
nace d’une privatisation» de la police 
amène à une «suspicion mutuelle, voire 
de la franche hostilité» entre les deux 
secteurs, et une «concurrence qui pour-
rait déboucher sur des conflits, voire sur 
des cas de corruption». 

La France compte 65 millions d’habi-
tants; la Pologne 38,5 millions; or la 
Pologne non seulement a plus de poli-
ciers, mais deux fois plus de forces de 
sécurité privées que publiques. Bravo! 
Mais on est méchants: c’est sans 
doute le Royaume-Uni, notre voisin à 
imiter, qui pour 60 millions d’habi-
tants — donc une population compa-
rable à la France — compte des effectifs 
d’agents privés faisant presque jeu 
égal avec les forces publiques. Alors 
qu’en France (et à peu de choses près 
en Allemagne et en Espagne), les 
forces privées représentent seulement 
[ndlr: ceci est de l’ironie] la moitié 
des forces publiques. L’Italie (mais 
que fait Berlusconi?) présente quant 
à elle la particularité de connaître à 
la fois la police publique la plus impor-
tante d’Europe et des forces privées 
très marginalisées. Et lorsqu’on addi-
tionne forces publiques et forces pri-
vées de sécurité, «la répartition des 
pays européens fait apparaître une frac-
ture importante entre quelques pays eu-
ropéens très policés, parmi lesquels on re-
trouve tous les pays accédants de 2004 
[i.e. les pays de l’ancien bloc soviétique, 
ainsi la Hongrie qui compte 1083 profes-
sionnels de la sécurité pour 100 000 habi-
tants, soit 1% de sa population] et d’autres 
pays peu policés, au premier rang des-
quels les pays scandinaves»f. 
Alors soyons gaiement de mauvaise 
foi... puisque les politiciens le sont, 

qui créent à grands renforts de son-
dages les orientations politiques dé-
sastreuses. Au lieu du traditionnel 
sondage «Voulez-vous plus de sécurité?», 
proposons le sondage stupide «Pré-
férez-vous la Suède ou la Pologne?» Ah! 
que ne faut-il pas faire pour défendre 
la démocratie... Peut-être rappeler de 
bonnes vieilles évidences? En cas de 
troubles politiques, quid de ces forces 
d’appoints où la responsabilité se di-
lue, par le jeu de la sous-traitance?  

Il y a ainsi deux questions qui se re-
coupent, mais pas toujours: celle du 
désengagement de l’État, et celle de 
la présence visible, pour le citoyen, 
des forces de sécurité privées. Lorsque 
le transports de fonds, ou la garde 
d’un site militaire, est confié à une so-
ciété de sécurité privée, le citoyen 
n’en a que peu conscience — même si 
la problématique sous-jacente est im-
portante. Lorsqu’un vigile lui de-
mande d’ouvrir son sac au superma-
ché, la problématique est celle de 
l’urbanité. Qu’est-ce qu’une ville? 
Comment souhaite-t-on vivre dans 
une ville? En étant fouillé à l’entrée 
d’une bibliothèque, d’un magasin, 
d’un bureau?  
Il y a un point fondamental: la plu-
part des vigiles «visibles» au quoti-
dien agissent pour le compte d’un 
lieu privé, et donc œuvrent non pas 
«pour votre sécurité» comme cela est 
écrit à tort, mais bien plus prosaïque-
ment afin d’éviter le vol, par leur seule 
présence censément dissuasive. [cf. 
encadré «Juridiquement»] Or, par leur 
apparence et par le fait qu’ils outre-
passent parfois leurs droits réels, ils 
acquièrent une portée symbolique qui 
dépasse leur prérogatives: la «sécuri-
sation» de l’espace public, au même 
titre que la police. «Du fait même de 
cette imposture, la présence redoublée de 
vigiles dans l’ensemble du champ social 
produit des effets invisibles sur le pu-
blic.»e Le vigile donne l’impression 
d’être du côté des forces de l’ordre. 
Or «et il faudrait s’étonner de ce que 
jamais les médias ne relaient une infor-
mation aussi cruciale, les APS [agents 
privés de sécurité] sont des citoyens 
comme les autres. Ils n’ont pas plus de 
pouvoir qu’un citoyen ordinaire, pas 
plus de privilèges ou d’autorité. Les pro-
fessionnels de la sécurité sont des “pro-
fessionnels” au même titre que ceux de 
l’horlogerie ou de la restauration. Ils 
jouent donc la plupart du temps un rôle 
qui n’est pas le leur. Car non seulement 
le vigile n’est pas plus près de la loi ou 
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faire marche arrière?

...

suite p.64
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Livre blanc «La participation de la sécurité privée à la sécurité générale en Europe», 
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{http://www.inhes.interieur.gouv.fr/fichiers/INHES_LivreBlanc_15122008.pdf}, 
Inhes (Institut des hautes études de la sécurité intérieure), 
{www.inhes.interieur.gouv.fr}. Organisme éditant la revue Les cahiers de la sécurité.
CoESS(Confédération européenne des services de sécurité), {www.coess.eu}. 
Regroupement de fédérations nationales d’entreprises de sécurité privée. Son rôle 
consiste à veiller à l’amélioration du processus d’harmonisation des législations 
nationales en matière de sécurité privée. Parmi les membres de la CoESS, les grandes 
multinationales du secteur (Group 4 Securicor, Securitas, Prosegur, Brink’s).
Snes (Syndicat national des entreprises de sécurité) {www.e-snes.org}
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Blog {securite-privee-france.over-blog.com/}: si vous voulez tout savoir du dernier 
vigile ayant tabassé un client et de la malice des rottweilers, c’est là.

de la justice qu’un citoyen lambda, mais 
il y est soumis au même titre.»e 
La police, on l’a vu, est accusée de 
s’être coupée du terrain, et d’avoir 
fait le lit du sentiment d’insécurité. 
Or, coupé du terrain, le vigile l’est 
bien plus. Balloté d’un endroit à 
l’autre («La semaine dernière, nous étions 
à Disneyland. Aujourd’hui ils nous en-
voient ici, c’est tout.»c), au gré de leurs 
conditions de travail précaires, agis-
sant aux marges de la légalité, les vi-
giles ne sont que des épouvantails. 
Des épouvantails bien pratiques pour 
le pouvoir lorsqu’il s’agit de se délester 
de ses responsabilités. Ainsi Martin 

Mongin cite-t-il le cas où, alors même 
que le droit de grève est... un droit, la 
présence de vigiles (à l’entrée des uni-
versités, par exemple) se substitue à 
celle de la force publique. En évitant 
la confrontation directe de la police 
le vigile agit comme un «masque»e, 
un échelon intermédiaire à franchir 
avant la confrontation au pouvoir. 
Exemples de réponses de vigiles lors 
des contrôles systématiques — à la 
question: pourquoi fouiller mon sac? 
«Parce que j’ai envie», parce que «Vigi-
pirate est en vigueur», «c’est pour véri-
fier que vous n’ayez pas des choses qui 
n’ont rien à faire dans l’université: ban-

deroles, armes», et «en raison des événe-
ments» — Mais quels «événements»? 
«Ben vous savez: Vigipirate, tout ça, le 
terrorisme... les grèves.»c

Alors pour finir, laissons parler Figaro 
— le vrai Figaro, le seul qui vaille:
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Notes
1. Le Tigre reviendra, dans des dossiers à venir, sur ces autres points, et notamment sur la 
vidéosurveillance. 
2. Mobilisant police et gendarmerie, le plan Vigipirate a été lancé dès 1978 pour lutter 
contre toute menace de déstabilisation intérieure venue d’une puissance étrangère. Jamais 
abrogé, réactualisé après les attentats du 11 septembre, il est devenu «Vigipirate renforcé».
3. Ceci ne signifiant pas que toutes les mesures «sociales» aient disparu de l’arsenal des 
réponses des municipalités — Thierry Obletg critique ainsi la thèse (défendue notamment 
par Loïc Wacquant) de la substitution actuelle de l’État pénal à l’État social.
4. Igor Martinache, {www.liens-socio.org}
5. Un Livre blanc est un document officiel publié par un gouvernement ou une organisation 
internationale afin de faire des propositions de long terme.
6. Avec la loi Pasqua du 21 janvier 1995 (loi d’orientation et de programmation relative à 
la sécurité) émerge la notion de «coproduction de sécurité». Les professionnels de la sécurité 
privée réussissent à faire inscrire dans le droit l’idée selon laquelle ils sont des partenaires 
naturels de la police, et donc un secteur auxiliaire plutôt que concurrent.
7. Cf. «Les effets pervers du partage de la sécurité. Polices publiques et privées dans une gare 
et un centre commercial», in Sociologie du travail, octobre 2008.
8. À l’exception notable de la Suède, où les salaires sont confortables (2200€ mensuels pour 
un garde statique, contre 1200€ en France).
9. L’usage des armes par les agents de sécurité privée est totalement interdit dans quatre 
pays: le Danemark, l’Irlande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. En France, il n’est autorisé que 
pour le transport de fonds. Si certains États autorisent donc le port d’armes pour le transfert 
de fonds, la surveillance des banques, le gardiennage de sites sensibles ou la protection rap-
prochée, ils l’interdisent tous pour la gestion de centraux d’alarme, la surveillance des im-
meubles et le contrôle d’accès aux lieux publics ou privés. 
10. CoESS: Conférédation européenne des services de sécurité, cf. ci-dessous.
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Beaumarchais, 
Le Barbier de Séville, I.6, 1775.

“
Moi, j’entre ici, où, par la force 
de mon art, je vais, d’un seul coup 
de baguette, endormir la vigilance, 
éveiller l’amour, égarer la jalousie, 
fourvoyer l’intrigue, et renverser 
tous les obstacles.»
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L’encadrement législatif des vigiles s’appuie sur plusieurs textes: la 
loi du 12 juillet 1983 sur les activités privées de surveillance 
et de gardiennage, de transport de fonds et de protection phy-
sique des personnes. Sur la voie publique, les agents de sécurité ne 
possèdent pas plus de pouvoirs que le citoyen lambda: comme cha-
cun d’entre nous (en vertu de l’article 73 du Code de Procédure Pé-
nale), en cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni par une peine 
d’emprisonnement, ils peuvent en appréhender l’auteur et le conduire 
devant l’officier de police le plus proche. Ils ne peuvent interpeller 
les contrevenants, mais juste les retenir en attendant l’arrivée de la 
police. «Ils peuvent demander à un clochard de se déplacer de quelques 
mètres et éviter d’entraver l’accès à un commerce, mais seule la police pos-
sède le droit de le faire partir.»f Dans des cas particuliers, les agents 
peuvent effectuer une fouille sous la responsabilité de la police. En 
cas de difficulté, cette dernière prend le relais.
La loi de 1983  stipule qu’un agent de prévention et de sécurité doit 
être perçu comme une personne de droit privé afin «d’éviter toute 
confusion avec un service public, notamment un service de police». Les vi-
giles «peuvent procéder à l’inspection visuelle des bagages à main et, 
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille». Il est inter-
dit aux APS «de s’immiscer, à quelque moment et sous quelque forme 
que ce soit, dans le déroulement d’un conflit du travail ou d’événements 
s’y rapportant. Il leur est également interdit de se livrer à une surveil-
lance relative aux opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou 
aux appartenances syndicales des personnes». 
En bon français: sans votre consentement, un vigile ne peut vous 
fouiller. On ajoutera qu’un blouson n’est pas un bagage à main. Un 
portique qui sonne à l’entrée d’un magasin est-il un cas de «fla-
grant délit»? D’un point de vue strictement juridique, non — ces 
portiques pouvant être déclenchés par une autre personne, et, 
mieux encore, à distance — pratique pour le moins douteuse, rusée 
en diable, qui serait employée dans certaines surfaces de vente pour 
donner aux vigiles un motif de contrôle valable du bagage à main 
de la personne franchissant la ligne de caisse, sans pouvoir être accu-
sés de délit de faciès. D’un point de vue strictement pratique, la per-
sonne qui n’a effectivement rien volé a tout intérêt à coopérer, 
comme on dit — et donc à montrer son sac. D’un point de vue philo-
sophique, si ladite personne est encline à remettre en question les 
fondements de la politique sécuritaire (auquel cas son opposition 
au vigile est une opposition à la politique de l’État, ce qui, on ne le 
rappellera jamais assez, est un élément constitutif et salutaire de la 
démocratie), une contestation est légale. Se poser la question de sa-
voir si quelqu’un agit de droit est essentiel. Ne pas le faire, c’est ap-
prendre à obéir à un ordre quel que soit sa provenance — et c’est 
comme ça qu’une population en vient à accepter que «pour sa tran-
quillité et sa sécurité», un État totalitaire s’installe. 

Juridiquement
Les vigiles sont des 
citoyens comme les 

autres, pas une force 
de police.

Sur la voie publique,
les vigiles n’ont

aucun pouvoir. Leur 
présence est 

uniquement dissuasive.

Juvénal, «Les embarras de Rome», Satires III

“
Que faire? ce brutal me barre le passage;
Je suis faible, il est fort: céder est le plus sage!...
— D’où viens-tu, malheureux? dit-il, haussant le ton;
Quel savetier t’a fait manger son mouton,
Bouilli dans les poireaux? — Et, d’une voix plus aigre:
— Où t’es-tu donc gorgé de fèves au vinaigre?
Parle! ou d’un coup de pied je... Puis, m’ayant battu:
— Réponds vite! en quel bouge immonde loges-tu?
— Parle ou non, c’est tout un : il te frappe, il t’accable;
Puis devant le préteur il te traîne, implacable.
Va, supplie à genoux, les yeux gonflés, rougis,
Qu’il te laisse emporter quelques dents au logis!
Voilà, pauvre, voilà ta liberté dans Rome!
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